
  
 

  
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

Le 4 juillet 2023 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 4125 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2 
 
Re: Dossier RDÉ R-4208-2022. 
 Hydro-Québec Distribution (HQD) - Option tarifaire de gestion de la demande de 

puissance pour sa clientèle Affaires (OGA) – anciennement « GDP Affaires ». 
 Phase 2. 
 Suivi de la Demande C-SÉ-0012 de Stratégies Énergétiques (S.É.) afin d’ordonner à 

Hydro-Québec Distribution (HQD) de répondre à une demande de renseignements. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Nous remercions Hydro-Québec Distribution (HQD) d’avoir répondu en partie, par sa lettre B-
0047 (page 3), aux questions 1.1.1 à 1.1.3 de la demande de renseignements no. 1 de 
Stratégies Énergétiques (S.É.) ayant fait l’objet de notre Demande C-SÉ-0012 afin d’ordonner 
à Hydro-Québec Distribution (HQD) d’y répondre. 
 
Nous comprenons de cette lettre B-0047 (page 3) d’Hydro-Québec Distribution (HQD) que : 
 

• La correction du taux de réserve (de la prévision de la demande) a été effectuée vers le 
6 juin 2023 (date de la pièce B-0121 du Dossier R-4210-2022). 

• Les moyens d’approvisionnement ont été mis à jour (au moins en partie) à cette même 
date par cette même pièce. 

• Mais la prévision des réductions de puissance de l’OGA aurait plutôt été « finalisée au 
cours de l’automne 2022 » soit avant que les modalités proposées de l’OGA en la 
présente Phase 2 du présent dossier ne soient connues. 

• HQD n’a pas spécifié la date des données de la prévision de la demande elle-même, 
mais n’a pas non plus contredit l’énoncé de notre Demande C-SÉ-0012 à l’effet que 
cette prévision de la demande daterait de septembre 2021, selon ce que le 
Transporteur a déclaré (dans R-4217-202, B-0014, HQT-2, Doc. 3, Réponse 1.1.1 au 
RTIEÉ) au sujet de ce qui constitue manifestement la même prévision de la demande 
que celle déposée au Plan d’approvisionnement du dossier R-4210-2022. 

 
Nous considérons donc avoir ainsi obtenu les réponses aux questions 1.1.1 à 1.1.3 de la 
demande de renseignements no. 1 de Stratégies Énergétiques (S.É.) ayant fait l’objet de notre 
Demande C-SÉ-0012 afin d’ordonner à Hydro-Québec Distribution (HQD) d’y répondre. 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-C-S%C3%89-0012-DDR-Corresp-2023_06_27.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0047-DDR-RepDDR-2023_07_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0047-DDR-RepDDR-2023_07_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-C-S%C3%89-0012-DDR-Corresp-2023_06_27.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-B-0047-DDR-RepDDR-2023_07_03.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-B-0121-Dem-Piece-2023_06_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-C-S%C3%89-0012-DDR-Corresp-2023_06_27.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4217-2022/doc/R-4217-2022-B-0014-DDR-RepDDR-2023_03_30.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4208-2022/doc/R-4208-2022-C-S%C3%89-0012-DDR-Corresp-2023_06_27.pdf
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie. 


